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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Les comités consultatifs des ministères, les comités « Théodule », les 

autorités administratives indépendantes (AAI) ou les diverses agences font 

parfois parler d’eux pour des rapports détonants. Depuis quelques années, 

de nombreux efforts ont été entrepris pour rationnaliser ces effectifs et ces 

dépenses.  

Le nombre de comités « Théodule » a été considérablement réduit 

depuis une dizaine d’années (799 comités consultatifs en 2008 contre 387 

en 2018) mais avec un effet limité budgétairement (36 millions d’euros en 

2011 contre 23 millions € en 2017).  

Concernant les autorités administratives indépendantes (AAI) et les 

autorités publiques indépendantes (API), la tendance s’est également 

poursuivie avec la loi du 20 janvier 2017 (n°2017-55 portant statut général 

des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques 

indépendantes) qui en supprime 18 fixant ainsi son nombre total à 26.  

La Cour des comptes a toutefois relativisé cet effort en précisant que 

cette loi « renforce une autonomie de gestion déjà large ». En effet, passant 

de 367,8 millions d’euros en 2016 à 425 millions en 2018, le budget des 

AAI/API a augmenté de près de 15% ! 

Le spectre de leurs missions a été certes augmenté mais l’inflation de 

leurs dépenses est bien réelle et souvent incomprise par les Français.  

Le champ des commissions consultatives est bien analysé par la 

Direction du budget ; des fusions/suppressions sont étudiées ou mises en 

place à chaque loi de finances ; on les retrouve dans le « jaune 

budgétaire ». La dernière salve de fusions/suppressions a été opérée par la 

loi d’accélération et de simplification de l’action publique (ASAP). 

Afin de poursuivre le mouvement de rationalisation des dépenses 

publiques et d’amélioration de la simplification administrative, je propose à 

travers cette proposition de loi et cette proposition de loi organique de 

fusionner quelques autorités entre elles.  
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Le volume des dépenses publiques doit diminuer ; le spectre des 

missions de l’État doit être rationnalisé. Les fusions que je propose visent à 

assurer des économies d’échelle et à simplifier la lecture administrative.  

Je souhaite opérer quelques rapprochements : 

- en élargissant les missions du Défenseur des droits qui ne serait plus

seulement celui qui défend le justiciable vis-à-vis de l’administration mais 

également vis-à-vis de certains tiers privés. Le Médiateur national de 

l’énergie et le Comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires 

sont supprimés et leurs missions lui sont dévolues ; 

- en regroupant les organismes de conseil, de médiation et de sanction

autour de la donnée en rapprochant la CADA et la CNIL ; 

- en créant une nouvelle instance pour la Transparence Publique et

Administrative par la fusion de la Haute Autorité pour la Transparence de 

la Vie Publique et la Commission Nationale des Comptes de Campagne et 

des Financements Politiques. 

Le Titre Premier prévoit le transfert des compétences du 

médiateur national de l’énergie et du comité d’indemnisation des 

victimes des essais nucléaires au Défenseur des Droits.  

Les missions du Défenseur des Droits ont fortement évolué depuis une 

dizaine d’années. D’abord Médiateur de la République, le Défenseur des 

droits est aujourd’hui chargé de défendre, d’une part, les droits des citoyens 

non seulement face aux administrations (ombudsman) mais dispose, d’autre 

part, de prérogatives particulières en matière de promotion des droits de 

l’enfant, de lutte contre les discriminations, du respect de la déontologie 

des activités de sécurité. 

Lui adjoindre des missions relatives à la défense du consommateur en 

matière énergétique me semble approprié : le médiateur national de 

l’énergie est chargé de recommander des solutions aux litiges entre les 

consommateurs et les fournisseurs d’électricité ou de gaz naturel (et depuis 

2015 à toutes les formes d’énergie dites « domestiques »). Il participe à 

l’information des consommateurs sur leurs droits. 

Le Comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires a 

compétence pour attribuer ou non des indemnisations pour les personnes 

atteintes de maladies résultant d’une exposition aux rayonnements des 210 

essais nucléaires français réalisés dans le Sahara algérien et en Polynésie 

française entre les années 1960 et 1998. Le Défenseur des Droits, 

indépendant également, peut effectuer cette mission.  
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Le Titre II prévoit la création de la Commission nationale de la 

protection des données qui sera la fusion de la Commission Nationale 

Informatique et Libertés (CNIL) et de la Commission d’Accès aux 

Documents Administratifs (CADA).  

En premier lieu, précisons que la CADA et la CNIL partagent le 

même immeuble parisien Fontenoy-Ségur, situé au 20, avenue de Ségur et 

3, place de Fontenoy.  

Je souhaitais au préalable les fusionner avec la Haute Autorité pour la 

Diffusion des Œuvres et de la Protection des droits sur Internet (HADOPI). 

Mais, le Gouvernement a lancé sa fusion avec le Conseil Supérieur de 

l’Audiovisuel (CSA).  

La fusion de la CNIL et de la CADA permettra de créer une véritable 

unité à la protection des données individuelles et pourra laisser envisager 

de nouvelles pistes pour la rationalisation des moyens et l’efficacité des 

contrôles et des sanctions.  

Le Titre III envisage de créer une Haute autorité pour la 

transparence de la vie politique et administrative par le regroupement 

Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATPV) et 

la Commission Nationale des Comptes de Campagne et des 

Financements Politiques (CNCCFP). 

La HATPV est chargée de recevoir, contrôler (avec l’administration 

fiscale) et publier les déclarations de situations patrimoniales et les 

déclarations d’intérêts de certains responsables publics. Elle peut également 

être consultée par ces derniers sur des questions de déontologie et de conflit 

d’intérêts relatifs à l’exercice de leur fonction et émettre des 

recommandations à la demande du Premier ministre ou de sa propre 

initiative. 

La Commission nationale des comptes de campagne et des 

financements politiques (CNCCFP) a pour objet principal le contrôle des 

dépenses de campagne électorale et de financement des partis politiques 

français.  

Ces deux entités visent à contrôler la vie politique avant la désignation 

(CNCCFP) ou pendant l’exercice du mandat ou de la fonction (HATPV). 

Ce contrôle du politique peut se faire en toute indépendance par la même 

autorité.  
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Proposition de loi tendant à fusionner diverses autorités administratives 
indépendantes 

TITRE IER 

TRANSFERT DES COMPÉTENCES DU MÉDIATEUR NATIONAL DE 
L’ÉNERGIE ET DU COMITÉ D’INDEMNISATION DES VICTIMES 

DES ESSAIS NUCLÉAIRES AU DÉFENSEUR DES DROITS 

Article 1er 

I. – La section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier du code de l’énergie est
ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Les compétences du Défenseur des droits en 
matière d’énergie » ; 

2° Aux première et dernière phrases du premier alinéa et au dernier alinéa 
de l’article L. 122-1 ainsi qu’à la première phrase du premier alinéa et au dernier 
alinéa de l’article L. 122-3, les mots : « médiateur national de l’énergie » sont 
remplacés par les mots : « Défenseur des droits » ; 

3° Les articles L. 122-2 et L. 122-5 sont abrogés. 

II. – Au dernier alinéa de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et
des familles, les mots : « médiateur national de l’énergie » sont remplacés par 
les mots : « Défenseur des droits ». 

III. – Au 15° de l’article L. 224-3 du code de la consommation, les mots :
« médiateur national de l’énergie prévu à l’article L. 122-1 du code de 
l’énergie » sont remplacés par les mots : « Défenseur des droits ». 

IV. – À la première phrase du VIII de l’article 63 et du V de l’article 64 de
la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat, les 
mots : « médiateur national de l’énergie » sont remplacés par les mots : 
« Défenseur des droits ». 

V. – À la fin du 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, les mots : « , le 
Médiateur national de l’énergie » sont supprimés. 
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VI. – La loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des 
autorités administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes 
est ainsi modifiée : 

1° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « , au Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté et au médiateur national de l’énergie » sont remplacés par 
les mots : « et au Contrôleur général des lieux de privation de liberté » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° À l’annexe, le 26 est abrogé. 

Article 2 

I. – La loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010 à la reconnaissance et à 
l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français est ainsi modifiée : 

1° L’article 3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les conditions sont réunies, l’intéressé bénéficie d’une 
présomption de causalité, à moins qu’il ne soit établi que la dose annuelle de 
rayonnements ionisants dus aux essais nucléaires français reçue par l’intéressé a 
été inférieure à la limite de dose efficace pour l’exposition de la population à des 
rayonnements ionisants fixée dans les conditions prévues au 3° de 
l’article L. 1333-2 du code de la santé publique. » ; 

2° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Au I et à la première phrase du VI, après le mot : « nucléaires », sont 
insérés les mots : « placé auprès du Défenseur des droits » ; 

b) Les II, IV et V sont abrogés. 

II. – Le 10 de l’annexe à la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut 
général des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes est abrogé. 

III. – Au 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, les mots : « , le Comité 
d’indemnisation des victimes des essais nucléaires » sont supprimés. 
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TITRE II 

COMMISSION NATIONALE DE LA PROTECTION DES DONNÉES 

Article 3 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés est ainsi modifiée : 

1° L’article 8 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa du I est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« I. – La commission nationale de la protection des données est une autorité 
administrative indépendante. 

« I bis. – Elle est l’autorité de contrôle nationale au sens et pour 
l’application du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE. 

« Elle exerce les missions suivantes : » ; 

b) Après le I bis, tel qu’il résulte du a du 1° du présent article, il est inséré
un I ter ainsi rédigé : 

« I ter. – La commission nationale de la protection des données est 
également chargée de veiller au respect de la liberté d’accès aux documents 
administratifs et aux archives publiques ainsi qu’à l’application du titre II du 
livre III du code des relations entre le public et l’administration dans les 
conditions prévues par ledit livre et par le titre Ier du livre II du code du 
patrimoine. 

« La commission donne des avis lorsqu’elle est saisie par une personne à 
qui est opposé un refus de communication ou un refus de publication d’un 
document administratif en application du même titre Ier, un refus de consultation 
ou de communication des documents d’archives publiques, à l’exception des 
documents mentionnés au c de l’article L. 211-4 du même code et des actes et 
documents produits ou reçus par les assemblées parlementaires, ou une décision 
défavorable en matière de réutilisation d’informations publiques. 

« La saisine pour avis de la commission est un préalable obligatoire à 
l’exercice d’un recours contentieux. 
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« La commission est également compétente pour connaître des questions 
relatives : 

« 1° À l’accès aux documents administratifs et à la réutilisation des 
informations publiques relevant des dispositions suivantes : 

« a) L’article 2449 du code civil ; 

« b) L’article 79 du code civil local d’Alsace-Moselle ; 

« c) Les articles L. 2121-26, L. 3121-17, L. 4132-16, L. 5211-46, 
L. 5421-5, L. 5621-9 et L. 5721-6 du code général des collectivités territoriales ;

« d) Les articles L. 37, L. 68 et L.O. 179 du code électoral ainsi que les 
dispositions du même code relatives au registre des procurations ; 

« e) Les dispositions du code rural et de la pêche maritime relatives aux 
listes électorales des chambres départementales d’agriculture ; 

« f) Les dispositions du code forestier relatives aux listes électorales des 
centres régionaux de la propriété forestière ; 

« g) Les articles L. 121-5, L. 123-1 à L. 123-19, L. 213-13 et L. 332-29 du 
code de l’urbanisme ; 

« h) Les chapitres III et IV du titre II du livre Ier du code de 
l’ environnement ; 

« i) Les articles L. 225-3, L. 225-5 et L. 330-2 à L. 330-5 du code de la 
route ; 

« j) Les dispositions du code de la voirie routière relatives aux enquêtes 
publiques en matière de classement, d’ouverture, de redressement, de fixation de 
la largeur et de déclassement des voies communales ; 

« k) Les a et b de l’article L. 104 et les articles L. 106, L. 111 et L. 135 B du 
livre des procédures fiscales ; 

« l) L’article L. 107 A du même livre ; 

« m) L’article L. 421-8 du code de l’action sociale et des familles ; 

« n) Les articles L. 1111-7 et L. 1131-1 du code de la santé publique ; 

« o) L’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale ; 
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« p) L’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

« q) L’article 17 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques ; 

« r) Les dispositions relatives à la conservation du cadastre ; 

« s) L’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

« t) L’article 12 de la loi du 1er mai 1889, révisée par la loi du 20 mai 1898, 
sur les associations coopératives de production et de consommation ; 

« u) Les dispositions relatives aux procès-verbaux des séances de la 
commission de surveillance et de contrôle des publications destinées à la 
jeunesse ; 

« v) L’article 1er de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique ; 

« w) Les articles 1er et 3 de la loi n° 2016-1919 du 29 décembre 2016 
relative à l’exercice, par la Croix-Rouge française, de sa mission statutaire de 
rétablissement des liens familiaux ; 

« 2° À l’accès aux informations détenues par les exploitants d’une 
installation nucléaire de base et les personnes responsables de transport de 
substances radioactives, dans les conditions définies aux articles L. 125-10 et 
L. 125-11 du code de l’environnement ; 

« 3° À la réutilisation des informations publiques relevant du chapitre III du 
titre II de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

« La commission, lorsqu’elle est saisie par une administration mentionnée 
au premier alinéa de l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et 
l’administration ou par son président, peut, au terme d’une procédure 
contradictoire, infliger à l’auteur d’un manquement aux prescriptions du titre II 
du livre III du même code les sanctions prévues à l’article L. 326-1 dudit code. 

« Le président de la commission publie régulièrement la liste des avis 
favorables émis par la commission. Cette liste précise le nom de l’administration 
concernée, la référence du document administratif faisant l’objet de l’avis, les 
suites données, le cas échéant, par l’administration à cet avis ainsi que, le cas 
échéant, l’issue du recours contentieux. 
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« Lorsque la commission est consultée sur un projet de loi ou de décret, son 
avis est rendu public. » ; 

2° Le 8° du I de l’article 9 est abrogé ; 

3° L’article 14 est abrogé. 

Article 4 

I. – Le titre IV du livre III du code des relations entre le public et
l’administration est abrogé. 

II. – Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur,
les mots : « commission d’accès aux documents administratifs » et les mots : 
« commission nationale de l’informatique et des libertés » sont remplacés par les 
mots : « commission nationale de la protection des données ». 

III. – À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 311-2 du code des relations
entre le public et l’administration, les références : « aux articles L. 342-1 et 
L. 342-2 » sont remplacées par la référence : « au I ter de l’article 8 de la
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés ».

IV. – À la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 632-7 du
code rural et de la pêche maritime, les mots : « d’accès aux documents 
administratifs et de la Commission nationale de l’informatique et des libertés » 
sont remplacés par les mots : « nationale de la protection des données ». 

V. – Au 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013
relative à la transparence de la vie publique, les mots : « la Commission d’accès 
aux documents administratifs, » sont supprimés. 

VI. – L’annexe à la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général
des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes est ainsi modifiée : 

1° Le 11 est abrogé ; 

2° Le 17 est ainsi rédigé : 

« 17. Commission nationale de la protection des données ». 
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VII. – L’annexe à la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution est ainsi 
modifiée : 

1° La vingt-sixième ligne est supprimée ; 

2° La trente et unième ligne est ainsi rédigée : 

 

«  
Présidence de la Commission nationale 
de la protection des données 

Commission compétente en matière de 
libertés publiques » 

 

TITRE III 

HAUTE AUTORITÉ POUR LA TRANSPARENCE DE LA VIE 
POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE 

Article 5 

I. – La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique est ainsi modifiée : 

1° Le V de l’article 19 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La Haute Autorité peut recourir à des experts à même d’évaluer les coûts 
des services et des prestations retracés dans les comptes de campagne et de 
l’assister dans l’exercice de sa mission de contrôle mentionnée à l’article 11-7 
de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la 
vie politique. 

« Elle peut demander à des officiers de police judiciaire de procéder à toute 
investigation qu’elle juge nécessaire pour l’exercice de sa mission. » ; 

2° Après le 7° du I de l’article 20, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Elle approuve et, après procédure contradictoire, rejette ou réforme les 
comptes de campagne. Elle arrête le montant du remboursement forfaitaire 
prévu à l’article L. 52-11-1 du code électoral. 

« Hors le cas prévu à l’article L. 118-2 du même code, elle se prononce 
dans un délai de six mois à compter de l’expiration du délai fixé au II de 
l’article L. 52-12 dudit code. Passé ce délai, les comptes sont réputés approuvés. 
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« Lorsque la Haute Autorité a constaté que le compte de campagne n’a pas 
été déposé dans le délai prescrit, si le compte a été rejeté ou si, le cas échéant 
après réformation, il fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses 
électorales, elle saisit le juge de l’élection. 

« Dans le cas où la Haute Autorité a relevé des irrégularités de nature à 
contrevenir aux articles L. 52-4 à L. 52-13 et L. 52-16 du même code, elle 
transmet le dossier au parquet. 

« Le remboursement total ou partiel des dépenses retracées dans le compte 
de campagne, quand la loi le prévoit, n’est possible qu’après l’approbation du 
compte de campagne par la Haute Autorité. 

« Dans tous les cas où un dépassement du plafond des dépenses électorales 
a été constaté par une décision définitive, la Haute Autorité fixe alors une 
somme égale au montant du dépassement que le candidat est tenu de verser au 
Trésor public. Cette somme est recouvrée comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. En cas de scrutin binominal, les 
deux candidats présentés au sein d’un même binôme sont tenus solidairement au 
règlement de la créance. » 

II. – Les articles L. 52-14 et L. 52-15 du code électoral sont abrogés.

Article 6 

I. – Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur,
les mots : « commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques » et les mots : « Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique » sont remplacés par les mots : « Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique et administrative ». 

II. – Le code électoral est ainsi modifié :

1° Au second alinéa de l’article L. 52-17, le mot : « commission » est 
remplacé par les mots : « Haute Autorité » ; 

2° L’article L. 118-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « commission instituée par
l’article L. 52-14 » sont remplacés par les mots : « Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique et administrative » ; 
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b) Au début du second alinéa, les mots : « Sans préjudice de 
l’article L. 52-15, » sont supprimés et les mots : « commission instituée par 
l’article L. 52-14 » sont remplacés par les mots : « Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique et administrative ». 

III. – À l’article 1378 nonies du code général des impôts, les mots : 
« Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques instituée à l’article L. 52-14 du code électoral » sont remplacés par les 
mots : « Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et 
administrative ». 

IV. – À la fin du premier alinéa de l’article 42 de l’ordonnance n° 58-1067 
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, les 
mots : « commission instituée par l’article L. 52-14 du code électoral » sont 
remplacés par les mots : « Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
et administrative ». 

V. – L’annexe à la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général 
des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes est ainsi modifiée : 

1° Le 14 est abrogé ; 

2° Le 25 est ainsi rédigé : 

« 25. Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et 
administrative ». 

VI. – L’annexe à la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution est ainsi 
modifiée : 

1° La trentième ligne est supprimée ; 

2° La quarante-deuxième ligne est ainsi rédigée : 

 

«  

Présidence de la Haute-Autorité pour la 
transparence de la vie publique et 
administrative 

Commission compétente en matière de 
lois constitutionnelles » 
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VII. – Au 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013
relative à la transparence de la vie publique, les mots : « la Commission 
nationale des comptes de campagne et des financements politiques, » sont 
supprimés. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 7 

I. – À compter du premier jour du deuxième mois suivant la promulgation
de la présente loi, la Commission nationale de la protection des données succède 
à la Commission nationale de l’informatique et des libertés et à la Commission 
d’accès aux documents administratifs, et la Haute Autorité pour la transparence 
publique et administrative succède à la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique et à la Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques dans leurs droits et obligations au titre de leurs activités 
respectives. 

II. – Les détachements, les mises à disposition en cours et les contrats des
agents contractuels de droit public auprès des autorités supprimées se 
poursuivent auprès de leurs successeurs. 

III. – Les procédures ouvertes par la Commission d’accès aux documents
administratifs, la Haute Autorité pour la transparence publique et la Commission 
nationale des comptes de campagne et des financements politiques et non 
clôturées aux dates d’entrée en vigueur mentionnées au I se poursuivent devant 
la Commission nationale de la protection des données et la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique et administrative. 

À cette fin, les actes valablement accomplis par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, la Commission d’accès aux documents 
administratifs, la Haute Autorité pour la transparence publique et la Commission 
nationale des comptes de campagne et des financements politiques sont réputés 
avoir été valablement accomplis par la Commission nationale de la protection 
des données et la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et 
administrative. 
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